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Baatifrm4nt , aoa résolutions 713 (1991) du 25 septembre 1991 et 721 (1991) 
du 27 ooveabro 1991, 

s du rapport en date du 11 dhmbre 1991 (6123280) que lui a 
prirent6 le Searitoire q&n&ral en qpplicstion de la r&solutior\ 721 (lQQl), 

w sa reaponaabiliti principale au titre de la Charte doa 
btationa Unies pour 10 maintien de la paix l t do la aicurit& internationales, 

m &galewnt lea diapositiona du Chapitre VZII de la Charte &a 
ration8 Unior, 

Pllbfu i uauror qw l'embargo général et coaplet sur toutma les 
livr8irona Q'armemnt8 l t d'&quipmonta militaitma à 18 Yougoslavie impoai par 
la daolution 713 (1991) l ora l ffoctivomoot appliquh, 

_ *.a -.- -rt 
m la Ikcr/t8iro ghh81 pour le8 initiative8 qu'il 8 priaea dan8 

le 8oimina brrrurit8ire, 

1. m 10 rapport du Sadtaire &&ral du 11 ddcambro 1991 
(SI23280) et en remercie 10 Sacdtaira g&n&al; 

2. s an particulier l'opinion arpride au paraqraphe 21 du 
rapport du Secrétaire gin&ral, selon laquoll* la8 condition8 $0 la mire en 
place d'una opdtation de smiotiea de la pair IM aont par encore rhaim8, et 
celle wptimée uu p8ragrapb.a 24, 801011 Iaqtulfe la stricte application be 
l*Aacor& de Genbve daté du 23 novuabr~ 1991 gwsmttrait un l rmn 8ec&tir6 &a 
la question du d&ploiefmnt d’w op&ratioa de maintien do la paix de8 
Nation8 Uni@s en Yougo8laviat 
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3, w eo partiaulier à la remarque du SecrétaAre g6néral selon 
laquelle la aomuoaut6 internationale est disposée à venir en aide aux peuples’ . 
yougoslaves, si les conditions ddcrites dans son rapport sont réunies et, Bans ce 
contexte, fafr aon offre d’envoyer en Yougoslavie un petit groupe, 
comprenant du personnel militaire, en tant que partie intégraute de la mission 
continue de son Représentànt personnel, afin de faire progresser la préparation du 
déploiement hentuol d’uno opération de maintien de la pairr 

4. m l’opinion selon laquelle l’objectif du deploiement d’une 
opération de maintien de la pair des Nations Unies en Yougoslavie serait de 
permettre à toutes les parties de régler leurs différends de manière pacifique, 
notamment par le biais des processus de la conférence sur la Yougosleviet 

5. w au titre du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies : 

a) m à tous les Etats de faire rapport au Secrétaire général dans un 
délai de 20 jours sur les mesures qu’ils ont instituées pour remplir les 
obligations fixée6 par le paragraphe 6 de la résolution 713 (1991) en vue de mettre 
en oeuvre un embargo ghhal et complet 8ur toutes 108 livraisons d’srnemente et 
d’&quipementa ailitairea en Yougoslavier 

b) w de créer, confordrnmat i l'article 28 80 mon r/glement int&riour 
proviroire, un comiti du Consail do dcurit& composé de tous le8 mmnbroa du 
Conseil, qui l ara charg& d'accomplir Ira tkhea &nuakha ci-•pri8 l t de pr68rnter 
au Con841 un rapport 8uf *es travaur, où figureront 888 observations et 
rocom8adationr t 

1) Bxamirur 108 rapporta moumi confozuémont & l*alin/a a) ci-derrwr 

ii) DannQar à tour for Btatr & lui cmuniqwr & aouvoaUs reneeigwmntr 
au3 les mo8uro8 qu'il8 ont priser coocorrwt l’applioation l ffectîvo de8 
onbatgor impo8éa en vertu du paragraphe 4 da la rirolutioo 713 (1991); 

iii) Iraminer tout0 information portéa i 808 rttention par 608 Btat8 au rujst 
b viohtioru do8 embargos et, bar ce aontoxto, fait0 Qor 
rouœmadations 8u Conoeil 8ur 188 moyoar d’acorottre l’afficacît6 do ces 
embargort 

iv) Rrcotnmnder dos Iwsurss l ppropriier cw auito aua violation8 da 
l'mbarqo général et coqlot 8ur tout08 lrr lfvraironr bg4rmomont8 et 
b0(guipemmnt8 rîlit8ir+r on Yougorlavie 8t fourait r4gulihment 8u 
Bearétrrire génér81 Qer iaforatation, pour comuniartion b 1*8n88mblo de8 
tt8t8 -tOSr 

/ . . . 
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6. w h examiner 108 tmyrnm proprea à obtenir le reqect Uerr 
eugsgeatents contractes par les parties3 

7. Prfeinstamment tous les Etats et toutes les parties de s’abstenir de 
toute action qui pourrait contribuer à accroître la tension, h contrarier 
l’établissement d’un cesses-le-feu effeatif, et & eaqêcher ou retarder une issue 
pacifique et négociee du aoaflit en Yougoslavie, qui permettrait a tous les 
Yougoslaves de décider de leur avenir et de le construire eu pairr 

6, gncouraare le Secrétaire général & poursuivre seo efforts humanitaires en 
Yougoslavie, en liairon aveu le CICR, le XCB, 1’UNICZP et len autres organisations 
humanitaires appropriées, pour prendre d’urgence des mesures concrètes pour 
rbpondte au besoins preesants du peuple yougoslave, y compri& les personnes 
tiplaa/es et les groupes les plua vulnerables affectés par le conflit, pour aider 
au retour a leurs foyers dee personnes dbplaaées; 

9. w  de rester aativearent saisi de la question jusqu’i ce 
qu’intervirnne une solution pacifique. 


